               CHARTE D’ELEVAGE DU RHODESIAN RIDGEBACK CLUB.

L’Eleveur signataire de la charte s’engage à :

 - Respecter les textes régissant l’élevage, la vente de chiens, les règles de la cynophilie     française, être à jour de  sa cotisation au Club de race.      

- Etre titulaire d’un  affixe.

 - S’assurer le concours suivi d’un vétérinaire, éviter de fatiguer ses reproductrices en faisant trop de portées,  ne faire qu’une portée par an et par lice, celle-ci devant avoir au moins 18 mois lors de sa première portée.

- Assurer une vieillesse heureuse à ses reproducteurs.

- Ne pas se livrer à l’achat de chiots ou de chiens en vue de la revente.

- Ne laisser partir les chiots de l’élevage que parfaitement sevrés, autonomes et sociabilisés, exempts de parasites internes et externes, ayant reçu un premier vaccin CHP depuis au moins une semaine et ce à la date préconisé par le laboratoire producteur du vaccin et pourvus d’un dossier contenant – carte de tatouage – carnet de vaccination – attestation de vente – conseils d’élevage – copie de la charte d’élevage et bulletin d’adhésion au club. 

- Inscrire au LOF tous ses produits, obligation valable pour son conjoint et membres de la famille.

- Respecter les directives d’élevage du Club.

- Informer le Club des problèmes rencontrés.

- Ne pas céder de chiots atteints de Sinus Dermoïde décelable avant la vente.

- Ne pas faire reproduire des géniteurs, atteints  ou opérés du Sinus Dermoïde. 
- Ne pas céder de chiot qui  présenterait des défauts graves (non confirmable), sans l’indiquer  sur le certificat de vente.

L’éleveur s’engage à autoriser un membre du Comité ou un membre délégué par le Comité à visiter les portées dans les 8 jours de la naissance des chiots.

- Obligation est faite de :

· promouvoir le Rhodesian Ridgeback Club.

· d’être présent régulièrement à la Nationale d’Elevage avec ses géniteurs ou les produits de ceux-ci (sauf DOM-TOM).

· de faire radiographier ses reproducteurs et de n’utiliser que des reproducteurs radiographiés (A ou B ), d’en transmettre au club les résultats.

· de présenter ses reproducteurs au TAN.

- De participer dans la mesure du possible aux expositions, d’y faire participer les acheteurs des chiots de l’élevage.

 - Les éleveurs sont tenus de s’informer avant toute vente ou cession, de la destination et de l’utilisation future des sujets, ainsi que de leur cadre de vie, tant matériel que familial.

- L’Eleveur s’engage à signaler au Club saillies et naissances, à envoyer au Club les coordonnées des acquéreurs de ses chiots.

En cas de non respect de la charte ou de plainte justifiée émanant d’un acheteur, le Club se réserve le droit après vérification, de rayer l’éleveur de la liste des signataires de la Charte.

Le Club s’engage à publier dans son bulletin la liste des signataires et à donner en priorité aux acquéreurs les adresses de ceux-ci. Le Club  décline toute responsabilité en cas de problème pouvant survenir avec un des signataires de la charte, son rôle n’étant qu’informatif.

    .

